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	Titre 


Coordonnateur institutionnel de parcours 

	Mission principale 


L'objectif principal est d’articuler et développer les coopérations avec tous les acteurs du territoire pour garantir la cohérence, la fluidité des parcours autodéterminés des jeunes accompagnés afin d’en prévenir les ruptures.
[bookmark: _GoBack]
	Missions secondaires 


· Cartographier les acteurs locaux pour une meilleure connaissance et mobilisation des ressources
· Développer, entretenir et animer le réseau de partenaires (institutionnels et de droit commun), en veillant à la mise en œuvre et au suivi des conventions et coopérations existantes.
· Assurer le rôle de facilitateur entre les différents acteurs (institutionnels, associatifs, familiaux) pour garantir une coordination efficace et un accompagnement cohérent des personnes accompagnées.
· Participer à l’évaluation des parcours notamment par le recueil des éléments auprès des partenaires ; anticiper les transitions
· Veiller à l’association active des personnes accompagnées et/ou de leurs parents/responsables légaux dans la construction des modalités d’accompagnement et des parcours.
	Responsabilités 


· Recherche et développe des partenariats respectant les besoins exprimés dans les PPA
· Garantit le suivi des conventions et des coopérations existantes
· Garantit la mise en œuvre de la continuité des parcours
· S’articule avec les référents de parcours
· Représente l’ESMS/le DI

	Compétences et aptitudes requises 


· Capacité de communication (élocution, formalisation, élaboration de supports)
· Montage de projets, capacité d’animation de réunions et de réseau
· Veille
· Capacité d’analyse et de synthèse
· 
· Autonomie
· Rigueur
· Capacité d’adaptation 
· Force de proposition

	Environnement de travail 


· Au sein du DI en articulation avec la gouvernance et en lien étroit avec les professionnels de l’accompagnement
· Mobile (aller vers, interne/externe)
· Travail pluri et interdisciplinaire 
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Missions secondaires   

   Cartographier les acteurs  locaux pour une meilleure connaissance et mobilisation  des ressources      Développer, entretenir et animer le réseau de partenaires   (institutionnels et de droit  commun) , en veillant à la mise en œuvre et au suivi des conventions et coopérations  existantes.      Assurer le rôle de facilitateur entre les différents acteurs (institutionnels, associatifs,  familiaux) pour garantir une coordination efficace et un accompagnement cohérent  des personnes  accompagnées .      Participe r   à l’évaluation des parcours  notamment par le   recueil des  éléments auprès  des  partenaires   ;  anticiper les transitions      Veiller à l’association active des personnes  accompagnées   et /ou   de leurs  parents/responsables légaux  dans la construction des modalités d’accompagnement   et des parcours.  

